
PARTICIPATION DE FRAIS À L’ADOPTION D’UN CHAT AVEC STERILISATION 

 

 

 

 

                     150e 

 

 

 

AVEC 8 PROTOCOLES :    

- 1    Deux tests  F.I.V  et  F.E.L.V 

- 2    Déparasitage (antiparasitaire externe) 

- 3    Vermifugation 

- 4    Trois vaccins (Typhus  Coryza  Chlamydiose) 

- 5    PLUS rappel des trois vaccins offerts (Typhus Coryza 

Chlamydiose) 

- 6   Identification (puce électronique : obligatoire pour tous les chats 

depuis 2012) 

- 7   Stérilisation (vivement conseillée pour éviter la prolifération et 

les tumeurs maméres) 

- 8    Sociabilisation (éduqué à un comportement en appartement et 

en collectivité) 

                       Carnet de santé : (certificat et examen vétérinaire) 

 

                Chatons non stérilisés un chèque de caution de 300 e  vous sera demandé 


